
En partenariat avec : Avec le soutien de :

FORUM RISQUES ET ASSURANCE 
DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Catastrophes naturelles, dommages, prévoyance… 
quelle gestion des risques mettre en place ?

•  Catastrophes naturelles : cinq ans après Xynthia, et après les inondations dans les Alpes-Maritimes, 
comment mieux prévenir et gérer les risques de grande ampleur

•  Santé / prévoyance / risque statutaire : les enjeux pour les collectivités et les agents
•  Comment gérer un appel d’offre d’assurance ? Quelles sont les marges de manœuvre pour renégocier 

vos contrats
•  Comment se dessine le futur de la gestion des risques dans les collectivités 

AVEC LA PARTICIPATION EXCEPTIONNELLE DE

• Stéphanie BIDAULT, Directeur, CENTRE EUROPÉEN DE PRÉVENTION DU RISQUE INONDATION (CEPRI)
• François CALVET, Sénateur des Pyrénées-Orientales
• François GIANNOCCARO, Directeur, INSTITUT DES RISQUES MAJEURS 
• Christian MANABLE, Sénateur de la Somme
• Claude SORET-VIROLLE, Directrice générale adjointe, CIG GRANDE COURONNE RÉGION ILE-DE-FRANCE

Paris
Mercredi 16 DÉCEMBRE 2015

15 décembre 2015
DICRIM

17 et 18 décembre 2015 
PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

Formations complémentaires



Avant-Propos

La Gazette des communes est la référence des fonctionnaires territoriaux.
Avec un hebdomadaire diffusé à plus de 29 000 exemplaires (source OJD 2013-
2014), elle donne accès à toute l’actualité de la Fonction publique territoriale.
La Gazette des communes a développé une expertise et se distingue par son 
approche innovante et proactive afin de fournir aux décideurs locaux tous les outils 
nécessaires à la compréhension des évolutions du secteur et à la gestion efficace 
d’une collectivité.
- Un site d’information et de services : lagazette.fr
-  Un service efficace pour recruter des compétences : lagazette.fr, onglet « emploi » 
- Des conférences thématiques et d’actualité
- Plus de 300 formations dédiées aux acteurs des collectivités territoriales
-  4 grands salons professionnels chaque année 
- Un club marchés, des clubs métiers (Clubs Gazette) et des rencontres d’actualité.

U N E  M A R Q U E  D U  G R O U P E

Cinq ans après Xynthia et quelques semaines après les inondations 
dans le sud-est, le risque de catastrophes naturelles revient 
malheureusement au cœur de l’actualité. Pour les sénateurs François 
Calvet et Christian Manable, auteurs d’un rapport sur ce thème en juillet 
dernier, et présents sur notre Forum le 16 décembre prochain, l’enjeu 
est aujourd’hui de développer « une véritable culture du risque dans les 
territoires ».

Mais pour les collectivités locales, la gestion des risques ne se limite pas 
aux catastrophes naturelles. Risques technologiques, pénal, statutaire, 
protection sociale des agents… le panorama est large. Les collectivités 
doivent aujourd’hui harmoniser leur organisation pour mettre en place une 
gestion globale des risques, mais aussi, à l’heure de la baisse des dotations, 
intégrer une dimension financière : dans quelle mesure le pilotage des 
risques peut-il être un levier de performance pour tous ?

Autant d’enjeux auxquels notre panel d’intervenants tentera de répondre 
pour vous apporter des solutions pratiques, opérationnelles, et 
préventives : 
 •  Catastrophes naturelles / inondations : comment mieux prévenir les 

risques de grande ampleur
 •  Assurance responsabilité et protection juridique : avec quels leviers 

sécuriser au maximum
 •  Santé / prévoyance / risque statutaire : les enjeux pour les collectivités 

et les agents
 •  Comment gérer un appel d’offre d’assurance ? Quelles sont les marges 

de manœuvre pour renégocier vos contrats

Pour trouver les solutions à ces défis, La Gazette des communes vous 
donne rendez-vous le 16 décembre prochain au Pavillon Kléber 
à Paris. Un rendez-vous incontournable en présence de nombreux 
élus, DGS, Directeurs des finances, des Ressources humaines ou 
Responsables de la gestion des risques.

Afin de maitriser toute l’actualité, nous vous invitons également à participer 
à l’une de ces deux formations :

 •  Le 15 décembre : « Réaliser un Document d’information communal sur 
les risques majeurs (DICRIM) »

 •  Les 17 et 18 décembre : « Elaborer et faire vivre un plan communal de 
sauvegarde (PCS) »

En me réjouissant de vous y accueillir,

Jean-Christophe PUJOS 
Chef de projets conférences I La Gazette des communes



8h45  Accueil des participants

9h15    ALLOCUTION D’OUVERTURE 

 •  Panorama des risques auxquels sont confrontées les 
collectivités locales

 •  Cotisations, montant des sinistres... les chiffres clés de 
l’assurance des collectivités

 •  Réforme territoriale, baisse des dotations… quelles 
conséquences pour l’assurance des collectivités

   Jean-Luc DE BOISSIEU I Président du Conseil 
d’administration I SMACL ASSURANCES I Ancien secrétaire 
général I GROUPEMENT DES ENTREPRISES MUTUELLES 
D’ASSURANCES (GEMA)

COMMENT MIEUX PRÉVENIR ET GÉRER 
LES RISQUES MAJEURS

9h45   TABLE-RONDE - CATASTROPHES NATURELLES / RISQUES 
MAJEURS : cinq ans après Xynthia, comment mieux gérer 
et prévenir les risques de grande ampleur

 •  Vers une intensification et une multiplication des événements 
naturels dans les prochaines années ? Quelles conséquences 
potentielles du changement climatique sur nos territoires

 •  Plan de prévention des risques naturels / Plan communal de 
sauvegarde / Plan de continuité d’activité… le point sur les 
outils à disposition des élus et agents territoriaux afin de mieux 
cartographier les risques

 •  Focus sur les risques technologiques et industriels

 •  A l’heure de la COP21, comment améliorer la coopération entre 
services de l’Etat, collectivités et assureurs 

 Avec les interventions de :
  François CALVET, Sénateur des Pyrénées-Orientales

et Christian MANABLE, Sénateur de la Somme, 
co-auteurs du rapport « Xynthia, cinq ans après, pour une 
véritable culture du risque dans les territoires » (juillet 2015)

  Stéphanie BIDAULT I Directeur I CENTRE EUROPÉEN DE 
PRÉVENTION DU RISQUE INONDATION (CEPRI)

  Grégory GALVEZ I Chargé de mission Risque majeur I CU 
DUNKERQUE GRAND LITTORAL 

  François GIANNOCCARO I Directeur I INSTITUT DES RISQUES 
MAJEURS 

  Didier SEBAN I Associé gérant I SEBAN & ASSOCIÉS 

11h15 Pause

11h45   ASSURANCE RESPONSABILITÉ ET PROTECTION 
JURIDIQUE : comment mieux prévenir pour sécuriser au 
maximum

 •  Risque pénal de la collectivité et des élus : peut-on parler 
d’une pénalisation de la vie politique locale ? Et plus 
précisément, dans le cas des catastrophes naturelles, d’une 
pénalisation des accidents ?

 •  Le point sur l’assurance responsabilité civile ou administrative 
de la collectivité et des élus

   Luc BRUNET I Juriste en charge de l’Observatoire des risques 
de la vie territoriale I SMACL ASSURANCES

  Yvon GOUTAL I Avocat au barreau de Paris I GOUTAL, 
ALIBERT & ASSOCIES

12h30   Déjeuner

PROTECTION DES AGENTS ET GESTION 
DES CONTRATS D’ASSURANCE : 

COMMENT LE PILOTAGE DES RISQUES PEUT-IL ÊTRE 
UN LEVIER DE PERFORMANCE 

14h00   TABLE-RONDE - SANTÉ / PRÉVOYANCE / RISQUE 
STATUTAIRE : les enjeux pour les collectivités et les 
agents 

 •  Pourquoi offrir une couverture santé / prévoyance aux agents ? 
Au-delà de l’avantage social, quels bénéfices en attendre 

 •  Labellisation / conventionnement : avantages et inconvénients 
de deux procédures. Laquelle privilégier ?

 •  Comment se prémunir contre le risque statutaire ? Quel 
peut-être son impact sur le budget de la collectivité

 •  Risques psychosociaux : peut-on concilier performance et 
bien-être au travail ? Comment mieux prévenir l’absentéisme

 •  Document unique : quels sont les risques professionnels 
auxquels les agents sont exposés ? Comment élaborer ce 
document obligatoire

  Frédéric OYHANONDO I DGA du pôle Personnel et relations 
sociales I CD SEINE-SAINT-DENIS 

  Claude SORET-VIROLLE I Directrice générale adjointe I 
CIG GRANDE COURONNE RÉGION ILE-DE-FRANCE

15h00  Comment gérer un APPEL D’OFFRE d’assurance ? 
Et renégocier ses contrats ?

 •  Garanties / franchises / exclusions… quels sont les points 
essentiels à vérifier 

 •  Comment constituer un cahier des charges suffisamment 
exhaustif et précis

 •  Réforme territoriale : peut-on mutualiser des achats 
d’assurance entre des collectivités qui ne présentent pas 
les mêmes risques ?

 •  Les incidences sur les appels d’offre de la réforme des 
marchés publics applicable au premier semestre 2016 

 •  Quelles sont aujourd’hui les marges de manœuvre pour 
renégocier les contrats d’assurance

  Alain BENARD I Directeur général des services I CC PLAINES
ET MONTS DE FRANCE I Vice-président I ASSOCIATION DES 
ACHETEURS PUBLICS (AAP)

  Jean-Claude MADELENAT I Directeur assurances et 
développement I  SMACL ASSURANCES

  Pierre MOREAU I Avocat au barreau de Paris I SAIDJI & 
MOREAU

16h00   DÉBAT DE CLÔTURE - Demain, à quoi ressemblera 
le métier de RESPONSABLE RISQUES ET ASSURANCES 
d’une collectivité ? 

 •  Nouveaux risques, contrainte financière… comment se 
dessine le futur de la gestion des risques dans les collectivités

 •  Peut-on envisager des convergences entre pratiques des 
secteurs privé et public ? Si oui, dans quelle mesure 

  Gilles MAINDRAULT I Directeur des risques du groupe I 
GROUPE LA POSTE

  Yannis WENDLING I Directeur en charge de l’audit, du 
contrôle interne et de la gestion des risques I CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL DE SEINE-SAINT-DENIS

16h45 Fin de la journée
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AVEC LES INTERVENTIONS DE :

VOUS ÊTES CONCERNÉS :
Au sein des communes, intercommunalités, départements, régions, 

centres de gestion, offices publics d’HLM :
 • Elus • Directions générales des services • Directions risques et assurances • 

Directions des ressources humaines • Directions juridiques • Directions financières • 
Directions achats • Services techniques • ...

Au sein des entreprises du secteur privé : mutuelles, compagnies 
d’assurances, bancassureurs, courtiers, cabinets de conseil, éditeurs de 

logiciel et prestataires informatiques, experts… 
 • Directions générales • Directions des marchés et contrats publics • Directions 

juridiques • Directions du développement • Directions marketing •

Paris
Mercredi 16 DÉCEMBRE 2015

Journée animée par Jean-Marc JOANNÈS, Rédacteur en chef délégué, LA GAZETTE DES COMMUNES

Retrouvez le programme détaillé de cet événement sur : http://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/conference-forum-assurance-2015-1585 

FORUM RISQUES ET ASSURANCE 
DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Catastrophes naturelles, dommages, prévoyance… quelle gestion des risques mettre en place ?



Objectifs de la formation :
a�Maîtriser le cadre règlementaire et l’articulation DICRIM/PCS

a�Être en capacité de réaliser un DICRIM en interne ou d’en 
piloter efficacement la sous-traitance

a�Savoir créer des documents de communication 
complémentaires en fonction des publics visés

DICRIM 
Réaliser et piloter un document d’information 
communal sur les risques majeurs

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
Élaborer et faire vivre un PCS

Mardi 15 DÉCEMBRE 2015

Jeudi 17 et vendredi 18 décembre 2015 

Formation animée par : 
Christophe RATINAUD 
Directeur Territorial, Spécialiste de la prévention des risques

•  Les fondements et les objectifs du DICRIM

• L’information préventive sur les risques majeurs

• Les partenariats

•  La démarche DICRIM et l’articulation DICRIM /  
Plan Communal de Sauvegarde

• Les différents supports possibles

• Les modes de diffusion

•  Présentation de DICRIM d’autres collectivités : à l’échelle 
communale et intercommunale

Objectifs de la formation :
a�Maîtriser les bases pour réaliser un Plan Communal de 

Sauvegarde adapté à la taille de sa commune

a�Être en capacité de maintenir dans le temps le caractère 
opérationnel du document

•  Organisation de la sécurité civile en France

•  Les fondements et les objectifs du PCS

•  La démarche PCS adaptée à la taille de la commune

•  Le DICRIM

•  Articulation PCS/Astreinte

•  Les partenariats

•  Les exercices de simulation

•  Présentation de PCS de collectivités

•  Bilan de la formation

Formation animée par : 
Christophe RATINAUD 
Directeur Territorial, Spécialiste de la prévention des risques

Nos prochaines conférences 
http://evenements.infopro.fr/

FORUM NUMÉRIQUE DES COLLECTIVITÉS LOCALES 
25 novembre 2015, à Paris

FORUM DES ACHETEURS PUBLICS 
10 mars 2016, à Paris

GRAND PARIS 
7 avril 2016, à Paris

FORUM FINANCES 
12 mai 2016, à Paris

CONFÉRENCE ÉNERGIE ET ENVIRONNEMENT 
19 mai 2016, à Paris

GESTION DES DÉCHETS 
2 juin 2016, à Paris

FORUM RH DES COLLECTIVITÉS LOCALES 
16 juin 2016, à Paris

Nos prochains trophées  
http://evenements.infopro.fr/

PRIX TERRITORIAUX 
18 novembre 2015, Paris

TROPHÉES DE LA PARTICIPATION ET DE LA CONCERTATION 
Février 2016, à Paris

Nous contacter
Vous avez une question relative à l’un de nos évènements ? Notre service 
clients vous apportera une réponse dans les plus brefs délais concernant le 
programme, le suivi de votre inscription et les modalités.

Elvire ROULET
eroulet@infopro-digital.com 

Tél. : +33 (0)1 77 92 93 36



 

Leader de l’assurance dommages des collectivités territoriales et de 
leurs groupements, SMACL Assurances est une mutuelle administrée 
par des élus locaux, des agents territoriaux et des dirigeants 
associatifs. Acteurs des territoires, ils en connaissent les besoins et 
les contraintes. Ils veillent ainsi au bon niveau d’expertise de leurs 
700 collaborateurs pour adapter en permanence garanties et services 
mutualistes dans un paysage territorial en pleine mutation. Autour 
notamment de la responsabilité des élus et agents dans l’exercice de 
leurs fonctions, l’Observatoire SMACL des risques de la vie territoriale 
est un bon exemple de cette attention et de ce professionnalisme 
dédiés au monde territorial.

www.smacl.fr

Informations
Pratiques

  Conférence
 Mercredi 16 décembre 2015

  PAVILLON KLEBER

  7, rue Cimarosa

  75116 Paris

  Métro : Boissière (Ligne 6)

  Parking public : Kléber Longchamp

  (65 av. Kléber 75016 Paris)

Consultez les informations relatives à l’hébergement
et à l’accès sur notre site internet :
http://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/
conference-forum-assurance-2015-1585 

Onglet Informations et tarifs

  Formations complémentaires
  Mardi 15 décembre 2015

    DICRIM

 Jeudi 17 et vendredi 18 décembre 2015 
  PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE

   Les formations se tiendront à Paris, 
le lieu exact vous sera précisé sur votre convention 
envoyée avant le stage.

Consultez les informations relatives à l’hébergement
et à l’accès sur notre site internet :
http://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/
conference-forum-assurance-2015-1585,tarifs
Onglet Informations et tarifs

Conditions générales de vente

Les Rencontres de La Gazette sont organisées par la société TERRITORIAL. S.A.S.TERRITORIAL S.A.S. est un organisme de formation déclaré sous le n° d’activité 82 38 040 55 38.
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat et ce en vertu de l’article L.6352-12 du code du travail. Tarifs valables jusqu’à la date des événements. TVA : 20%. Les informations à caractère personnel 
recueilli ci-dessus par la société TERRITORIAL S.A.S., société par actions simplifiées au capital de 1 259 907 euros. Siège social : Antony Parc 2 – 10 place du Général de Gaulle – La Croix de Berny – 
BP 20 156 – 92186 ANTONY CEDEX, immatriculée au RCS NANTERRE sous le numéro 404 926 958 font l’objet d’un traitement informatique. Elles sont nécessaires à notre société pour traiter votre 
commande, et sont enregistrées dans notre fichier de clients. TERRITORIAL S.A.S. pourra envoyer des communications relatives à nos activités. 
Conformément à la loi informatique et liberté du 6 août 2004 (art.34 et s.). Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de modification et de suppression sur l’ensemble des donnéesqui vous 
concernent. Pour exercer ces droits, vous pouvez écrire à : cnil.evenements@infopro-digital.com
Retrouvez l’intégralité des modalités d’inscription et conditions générales de vente sur http://evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/cgv

En partenariat avec

Avec le soutien de :

Vous avez une question relative à l’un 
de nos évènements ? Notre service clients 
vous apportera une réponse dans les plus 
brefs délais concernant le programme, 
le suivi de votre inscription et les modalités.

Elvire ROULET
  eroulet@infopro-digital.com 

    Tél. : +33 (0)1 77 92 93 36

Nous contacter



Bulletin d’Inscription

À retourner à Pénélope Vincent / La Gazette des communes 
Fax : +33 (0)1 77 92 98 17 - Antony Parc II - 10, place du Général de Gaulle
BP 20156 - 92186 Antony Cedex

r Mme     r M.

Nom : ..................................................................................................................................................................

Prénom : ...........................................................................................................................................................

Fonction :  .........................................................................................................................................................

Tél. : ...............................................................................  Port. :  .......................................................................

E-mail :  .......................................................................@ .................................................................................

Établissement :  ..............................................................................................................................................

Adresse : ...........................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

Code postal :  ........................................  Ville :  .............................................................................................

Cedex :  ....................................................  Pays :  ...........................................................................................

N° TVA intracommunautaire :  ..................................................................................................................

N° Bon de commande :  ..............................................................................................................................

N° de Siren :  ...................................................................................................................................................

Organisme payeur et adresse de facturation (si différents) :

..............................................................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................

Je m’inscris et je choisis :

r  Le Forum Risques et assurance des collectivités locales du 16 décembre 2015
r  La formation « DICRIM » du 15 décembre 2015
r  La formation « PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE» des 17 et 18 décembre 2015 

Tarif Secteur Public < 40 000 hab [Éligible au DIF !]

r  1 Jour
590 e HT / 708 e TTC

r  2 Jours
1 190 e HT / 1 428 e TTC

r  3 Jours
1 690 e HT / 2 028 e TTC

r  4 Jours
2 190 e HT / 2 628 e TTC

Tarif Secteur Public > 40 000 hab [Éligible au DIF !]

r  1 Jour
790 e HT / 948 e TTC

r  2 Jours
1 390 e HT / 1 668 e TTC

r  3 Jours
1 890 e HT / 2 268 e TTC

r  4 Jours
2 390 e HT / 2 868 e TTC

Tarif Secteur Privé

r  1 Jour
990 e HT / 1 188 e TTC

r  2 Jours
1590 e HT / 1 908e TTC

r  3 Jours
1 990 e HT / 2 388 e TTC

r  4 Jours
2 790 e HT / 3 348 e TTC

Inscrivez-vous à plusieurs et bénéficiez de nos tarifs dégressifs : 
evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/

r  Je joins un chèque de ......................................e TTC à l’ordre  
de TERRITORIAL SAS

r  J’enverrai mon paiement à réception de la facture

r  J’accepte de recevoir des offres adressées par La Gazette 
ou ses partenaires

r  Je reconnais avoir pris connaissance des Conditions Générales de  
Vente qui sont accessibles à l’adresse : http://evenements.infopro-digital.com/
gazette-des-communes/cgv et les accepte sans réserve

Fait à : .............................................

Le :  ...................................................

Signature

Cachet de l’établissement

Les Rencontres de La Gazette sont organisées par la société TERRITORIAL S.A.S., société par actions 
simplifiées au capital de 1 259 907 euros. Siège social : Antony Parc 2 – 10 place du Général de Gaulle 
– La Croix de Berny – BP 20 156 – 92186 ANTONY CEDEX, immatriculée au RCS NANTERRE sous le 
numéro 404 926 958.

AGRÉMENT

POUR LA


